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CONCERNE:








	Rôle de l'autorité scientifique





	Questionnaire aux organes de gestion et aux autorités scientifiques








1.	La résolution Conf. 8.6, adoptée à la huitième session de la Conférence des Parties, à Kyoto, en mars 1992, charge le Secrétariat de préparer des lignes directrices générales pour que les autorités scientifiques puissent effectuer les examens scientifiques appropriés leur permettant d'émettre les avis requis en vertu des Articles III et IV de la Convention.





	Afin de pouvoir donner suite à cette décision de la Conférence des Parties, le Secrétariat juge indispensable d'examiner en détail la manière dont les autorités scientifiques des Parties sont organisées pour remplir les dispositions des Articles III et IV.





2.	En conséquence, le Secrétariat a préparé un questionnaire à remplir par les Parties. Conformément aux instructions ci-jointes, la première partie du questionnaire est destinée aux organes de gestion et la seconde s'adresse aux autorités scientifiques. Le questionnaire doit être renvoyé au Secrétariat le 31 juillet 1995 au plus tard.





3.	Le Secrétariat prie les organes de gestion de transmettre rapidement le questionnaire aux autorités scientifiques. La présente notification est également envoyée directement aux autorités scientifiques, avec une copie de la seconde partie du questionnaire.


�
	Instructions sur la manière de remplir le questionnaire








1.	La "Première partie" est destinée à l'organe de gestion autorisé à communiquer avec le Secrétariat en application de l'Article IX de la Convention. Cela signifie que chaque Partie renvoie au Secrétariat une seule "Première partie" du questionnaire.





2.	La "Seconde partie" doit être remplie par chaque autorité scientifique. Ainsi, si une Partie a désigné deux autorités scientifiques, chacune d'elle doit remplir un exemplaire de la "Seconde partie" du questionnaire et la Partie les renvoie au Secrétariat.





3.	Veuillez répondre clairement, en caractères d'imprimerie.





4.	Si vous avez besoin de davantage d'espace, utilisez les dernières pages du questionnaire. Si les pages supplémentaires ne suffisent pas, n'hésitez pas à joindre d'autres feuilles libres.





5.	Une enveloppe adressée à la CITES est jointe à chaque jeu de documents.





6.	Veuillez retourner le questionnaire au Secrétariat le 31 juillet 1995 au plus tard.


�



